
 

 

mardi  28 novembre 2017 

CP 19/2017 

Dans le cadre du débat parlementaire du projet de loi de finances 2018, La CSF dénonce la stratégie du 

gouvernement consistant à  faire payer deux fois les locataires du parc HLM, par la baisse des APL et 

l’augmentation de la TVA. 

Baisse des APL et Réduction Loyer Solidarité 

Le gouvernement depuis le mois d’août, en déstabilisant avec une violence sans précédent les trésoreries des 

bailleurs, par la réduction de 10 à 30 euros du couple APL- RLS (Réduction Loyer Solidarité), sera responsable 

de la dégradation des conditions de vie des locataires du parc HLM. Par cette politique de baisse drastique 

des recettes des bailleurs sociaux, les locataires ne pourront plus bénéficier intégralement de la qualité de 

service et de l’entretien de leur logement. 

 

Augmentation de la TVA 

L’augmentation de la TVA à 10% générera des surcoûts de construction et d’entretien, qui conduiront à une 

augmentation des loyers de sortie et à une diminution du nombre de construction de logements, alors que 

les besoins ne sont toujours pas satisfaits.  

 

Besoin de solidarité nationale 

Le logement public subi un désengagement financier de l’Etat depuis plus de 15 ans.  Le secteur privé reçoit 

plus des deux tiers du budget de l’Etat consacré au logement. Il est injuste que les locataires du parc HLM 

soient les seuls à supporter l’objectif idéologique de l’Etat de réduction budgétaire d’un milliard et demi 

d’euros. 

Pour La CSF, on ne pourra pas construire de cohésion sociale sans solidarité nationale. 

 

La CSF exige : 

-  l’abrogation de l’article 52 du projet de loi de finances 2018  

- le renforcement de l’Aide à la pierre pour la production de logements abordables et de qualités. 

- la revalorisation des Aides à la personne et du forfait charge 

La CSF appelle à manifester le 9 décembre sur l’ensemble du territoire dans le cadre du collectif « Vive les 

APL ». 
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